






Avec l’accroissement progressif du regroupement familial, le glis-
sement des thèmes de mobilisation de l’usine au quartier a lieu, 
impliquant davantage les femmes et les enfants de l’immigration 

tunisienne en France. En effet la décennie à venir va voir un nouvel acteur 
immigré, ou plus précisément descendant d’immigré, investir dans le 
champ associatif. Il matérialise définitivement le passage progressif du 
lieu de travail des pères au lieu de vie des familles comme espace géogra-
phique et politique des luttes.

Dans ses travaux Abdellali Hajat met en évidence le fait que :

la capacité d’intégration de la contestation par l’Etat 
rend diff icile la transmission de l’héritage du MTA à 
la génération des Marches pour l’égalité, qui se croit 
orpheline d’une histoire de contestation . 

Ces mobilisations s’inscrivent, pour leurs initiateurs, davantage en rup-
ture qu’en transition avec les luttes précédentes.  Encore plus que dans 
les luttes précédentes, la question de la « tunisianité » est mineure, il s’agit 
avant tout d’initier des luttes collectives à partir des bassins de vie des 
enfants d’immigrés.

Si l’arrivée au pouvoir en France du parti socialiste, a permis de relâcher la 
pression administrative et politique sur la question de l’immigration, 
avec notamment la suspension des expulsions et des opérations ex-
ceptionnelles de régularisation, l’amplif ication de la violence policière 
et d’une manière générale la discrimination des jeunes des quartiers 
populaires, souvent nés en France de parents immigrés, va entrainer 
un nouveau souff le de mobilisation.  La justice à deux vitesses est dé-
noncée : criminalisation de la petite délinquance et clémence à l’égard des 
bavures policières.

La marche pour l’égalité de 1983, connue aussi sous le nom de marche des 
beurs, est initiée par des jeunes de l’association SOS Avenir Minguettes 
(Lyon), dont neuf d’entre eux entament une grève de la faim avec le mot 
d’ordre :

La violence, c’est d’avoir vingt ans, 
pas de boulot et les f lics sur le dos.

La marche pour l’égalité, démarrée à Marseille par une centaine de 
marcheurs en octobre, se termine à 100 000 en décembre à Paris. De nom-
breuses associations de jeunes des quartiers populaires émergent  : 
Jeunes Arabes de Lyon et Banlieue ( JALB), Association Gutemberg 
à Nanterre etc. Les problématiques de la jeunesse des quartiers popu-
laires, chômage, contrôle au faciès et autres discriminations sortent de 
l’anonymat et donnent lieu à l’élaboration des politiques de la ville.

Les conf lits de leadership, la création, téléguidée politiquement, de 
SOS racisme, et dans une moindre mesure de France Plus, f iniront par 
faire retomber cette dynamique nationale, même si à l’échelle locale, les 
associations de jeunes restent actives. Ces nouveaux acteurs de la scène 
associative ne sont pas connectés aux luttes passées. En 1985, la dernière 
publication des éditions Sans frontières souligne ainsi :

A mépriser ce passé, le mouvement beur 
s’est privé d’une partie de son avenir. 

Les expulsions reprendront avec la première cohabitation et l’instaura-
tion de la loi Pasqua en 1986, des JALB organisent une grève de la faim, 
sans succès : la France renoue avec des expulsions médiatisées à grande 
échelle, à l’image du « charter des 101 Maliens ».

Le début des années 90 voit émerger deux associations initiées par des 
jeunes des quartiers populaires, le Mouvement de l’Immigration et des 
Banlieues MIB – dont le franco-tunisien Omeyya Seddik est l’un des fon-
dateurs –  et le Comité National Contre la Double Peine.

De l’usine au quartier : 
mobilisations pour l’intégration et l’égalité

Années 1980-1990 
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Regroupement familial - Etudes – ASILERegroupement familial / asile

Années 90 : Multiplication création écoles dans mosquées (de langue arabe et de religion), prise en main commerce halal

Années 90 : RTF favorise émergence d’une myriade d’associations - dites notamment culturelles, sportives, de jeunesse, d’Amitié France-Tunisie, de femmes, de parents d’élèves, de médecins, de scouts et/ou de commerçants -, 
cooptées par RCD – objectif principal : contrôle et encadrement des Tunisiens

Années 90 : Multiplication émeutes dans banlieues 

 Création JALB Création RTF et regroupement 
asso satellitaires autour des OVG

Création de l’UJM (Union des 
jeunes musulmans) de Lyon

Grèves de l’automobile vs. licenciements

Multiples grèves de 
la faim (dont Massy)

Renforcement permanences sans papiers MTI

Marches nationales 
vs. loi anti-immigrés

États généraux de 
l’immigration 

– Mémoire fertile

Grèves de la faim 
JALB vs. loi Pasqua

Occupations 
d’églises 

ex. Saint Mérri

Assises des associa-
tions des jeunes issus 

de l’immigration

2e Marche 
« convergence 84 »

Marche pour 
l’égalité

Création UOIF

Zaâma de banlieue Association Gutenberg

Création ATF Création CAIF

Piliers régime autoritaire Ben Ali : « Palais », appareil sécurité (répression tous opposants), entourage familial (clientélisme)

MTI devient Ennahda

Nouvelles répressions vs. UGTTGrèves portés par MTI 
dans écoles

01-02/80 : 
Coup de Gafsa

Libéralisation et interventionnisme économiques

Plan FMI Arrivée au pouvoir
Ben Ali

Ouverture politique
puis reprise en main autoritaire

Emeutes du pain
Création 

UGTE

Début 87 : Grèves universités / 
Attentats Jihad islamique / 

Procès  du MTI 2/6/88 : Création OTE
Multiplication  

grèves

Rétablissement 
autonomie UGTT
(perdue en 78)

VGE politique d’immigration restrictive Politique du retour – allocation/réinsertion, « pré-retraite » -, et priorité à lutte vs. immigration irrégulière 

Cohabitation

Loi Pasqua : abrogation 
mesures phares 81 et 83

Loi Joxe : abrogation 
mesures loi Pasqua

Accords 
Schengen

Création 
SOS racisme

Municipales : 
1ère victoire du FN

Abrogation 
décret 12/04/39

Affaire du 
foulard

Mitterrand 81-83 :
opération de régularisation, 

assouplissement regroupement familial 
et accès au séjour, etc.

1986 1987198519841983 1988 1989198219811980 1990

CAIF JALB

RTF

Migration
 = enjeu 
pol. int.

 associations autonomes    amicales, associations de compétences   associations cultuelles   mouvements 2nde génération   mouvements de cyberdissidence
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Années 1990-2000 

Les associations autonomes :
des Travailleurs aux Citoyens

Si le relâchement de la pression du gouvernement français sur 
l’immigration initié depuis les années 80 se fait encore ressentir 
au début des années 90, la mobilisation des associations autonomes 

reprend de plus belle avec la cohabitation à partir de 1993 et notamment la 
multiplication des mesures restrictives ciblant « l’immigration zéro » de 
Pasqua. L’année 1996 est particulièrement marquée par les évacuations 
fortement médiatisées des Eglises Saint Ambroise et Saint Bernard 
et l’organisation des assises de l’immigration. Ces mobilisations 
contribueront très clairement à la vaste opération de régularisation 
de 1997. 

Par ailleurs, marquées par la fin de l’URSS, les années 90 de par le choc 
idéologique de la chute du mur de Berlin et l’éclatement des régimes 
communistes conjugué à la baisse drastique du nombre d’usines et d’ou-
vriers en France, incitent les associations autonomes, dont les organisa-
tions de l’immigration tunisienne en France, à repositionner le sens de 
leur engagement. La matrice « droits de l’Homme » l’emporte sur la ma-
trice travailliste, l’UTIT se scinde en deux courants avec l’émergence de 
la FTCR (Fédération Tunisienne pour une Citoyenneté des deux Rives) 
créée en 1994 qui agrége la majorité du capital militant de l’UTIT notam-
ment sous l’impulsion de son président, Kamel Djendoubi15.  

A noter en 1996, la création du CRLDHT (Comité pour le Respect de la 
Liberté et des Droits de l’Homme) par Kamel Jendoubi, qui est davan-
tage orienté sur le soutien des luttes en Tunisie et notamment les enga-
gements nationaux et internationaux afférents aux droits de l’Homme 
souscrits par la Tunisie.

Culte religieux :
la force motrice des mobilisations 
de TRE dans le champ cultuel

En Tunisie, la décennie 80 est marquée par la multiplication des crises 
politiques, économiques et sociales. En l’absence de contestation poli-
tique formalisée, du fait de la gestion autoritaire du syndicalisme ainsi 

que de l’explosion de la crise économique dans le pays (ex. émeutes du pain), 
ces années sonnent la fin du régime de Bourguiba sur fonds de luttes politiques 
pour la succession. Marquées initialement par des mobilisations portées par 
les mouvements de gauche, un courant de l’islam politique commence à se 
développer face à une élite qui prône les valeurs occidentales et à un pouvoir 
qui n’hésite pas à opposer à l’islam « traditionnel » une version « moderniste », 
sous le contrôle de l’Etat, en supprimant les habous16, en mettant la Zaytouna 
sous tutelle ou en remettant en cause le jeûne du ramadan.

Ce courant va donner naissance à la Jamaât islamiyya qui prendra le nom  
de Mouvement de la tendance islamique (MTI) en 197817. Rached Ghan-
nouchi représente le courant le plus puissant du MTI de 81 à 87. Considéré 
comme détenteur d’une forte résonnance populaire18, le mouvement isla-
mique apparait aux yeux du régime comme l’adversaire « politique » le plus 
sérieux et fait l’objet de nombreuses attaques au cours de ces années pous-
sant de nombreux islamistes à s’exiler, en France et en Italie en particulier. 

Ces années voient la création d’associations cultuelles19 au sein des com-
munautés émigrées, en s’appuyant notamment sur des étudiants déjà 
présents en France L’UOIF (Union des organisations Islamiques en 
France, aujourd’hui Musulmans de France) est par exemple cofondée 
par le tunisien Abdallah Ben Mansour20, alors étudiant en informatique. 
D’abord fortement visible, l’islam politique tunisien crée par exemple un  
Comité de soutien des victimes de la répression en Tunisie en 90 ou 
encore organise le congrès d’Ennahda à Paris en 92. 

La connexion thématique entre immigrés tunisiens et enfant d’immigrés 
tunisiens s’opèrent davantage sur la question cultuelle. Certaines figures 
militantes, engagées au sein de la marche des beurs, s’impliquent aussi sur 
que l’on pourrait appeler l’Islam des Banlieues (en opposition à « l’islam du 
bled » ou « des darons ») tel que Abdelaziz Chambi21, l’un des fondateurs de 
l’Union des Jeunes Musulmans en 1987, qui sont les descendants de pa-
rents tunisiens. Le Collectif des Musulmans de France, cofondé par Karim 
Azouz22, s’inscrit dans la même dynamique. Il semble alors que les banlieues 
populaires, non investies par les associations laïques, voient le développe-
ment d’associations à caractère cultuel et de lieux de culte associatifs au sein 
desquels les immigrés tunisiens occupent des rôles centraux.

L’ère Ben Ali :
encadrement et surveillance
des Tunisiens à l’Etranger

Après son arrivée au pouvoir, Ben Ali met très rapidement en place les 
piliers de son régime autoritaire aussi bien en Tunisie qu’à l’étran-
ger. Suite à la création de l’OTE (Off ice des Tunisiens en France) 

en 1988 c’est en France que le régime semble s’investir de manière consé-
quente, le centre culturel parisien de Botzaris devenant dès le début des 
années 90 ce que beaucoup de tunisiens appelleront plus tard la «  succu-
rsale du RCD (Rassemblement Constitutionnel Démocratique), le parti au 
pouvoir en Tunisie. »23.

S’il apparait que les « amicales » étaient en perte de dynamisme depuis 
les années 80, le RTF (Rassemblement des Tunisiens en France) met 
l’accent sur un renforcement de son maillage et de son organisation à 
l’échelle du territoire national en s’appuyant notamment sur le recru-
tement de nouveaux membres jusque-là peu pénétrés par les « ami-
cales24 » : les cadres universitaires ACETEF (Association des chercheurs 
et Enseignants Tunisiens en France ) ceux des Grandes Ecoles : ATUGE 
(Association Tunisienne des Grandes Ecoles) ou encore les femmes et 
les secondes générations. Ainsi le RTF favorise l’émergence d’une myriade 
d’associations dites «  organisations véritablement gouvernementales  », 
qui proposent des actions culturelles ou sportives, et en particulier des 
cours d’arabe pour les enfants. Comme le décrit Hédi Chenchabi25 :

15. Voir portrait : https://www.libe.ma/L-hommage-rendu-par-Driss-El-Yazami-a-Kamal-Jendoubi-Un-heraut-des-droits-de-l-Homme_a25728.html - 16. Acte juridique issue de la chari’a islamique, par lequel un bien est donné par des particuliers ou par l’Etat au profit d’une œuvre charitable ou d’utilité publique. - 17. Collectif sous la direction de Didier le Saout et Marguerite Rollinde « Emeutes et mouvements sociaux 
au Maghreb » - 18. Larbi Chouikha et Éric Gobe “Histoire de la Tunisie depuis l’indépendance” - 19. http://www.aidda.com/sm_actualites_articles_4.htm - 20. Voir portrait : https://www.wikiwand.com/fr/Abdallah_Ben_Mansour - 21. Voir portrait : https://www.liberation.fr/checknews/2019/11/06/qui-est-abdelaziz-chaambi-qui-a-violemment-insulte-zemmour-devant-les-locaux-de-cnews_1761606 - 22. Voir portrait : https://
www.bastamag.net/Tunisie-La-dictature-n-est-plus-la - 23.  « Tunis connection : Enquête sur les réseaux franco-tunisiens sous Ben Ali » Lénaïg Bredoux, Mathieu Magnaudeix 24. Ibid 25. Hédi Chenchabi « Le mouvement associatif tunisien en France : Histoire et actualité » http://www.aidda.com/sm_actualites_articles_4.htm 

Tout venait de Tunisie et les programmes étaient 
bien balisés - animations folklore-propagande 
autour du trio un peu anecdotique « couscous 
chorba et chkobba. 

Transition travailliste / droits de l’Homme 
et rôle de l’émigration tunisienne 
dans l’affirmation d’un islam de France
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Demande d’asile – Etudes – Regroupement familialRegroupement familial - Etudes – ASILE

Années 90 : Multiplication création écoles dans mosquées (de langue arabe et de religion), prise en main commerce halal

Années 90 : RTF favorise émergence d’une myriade d’associations - dites notamment culturelles, sportives, de jeunesse, d’Amitié France-Tunisie, de femmes, de parents d’élèves, de médecins, de scouts et/ou de commerçants -, 
cooptées par RCD – objectif principal : contrôle et encadrement des Tunisiens

Création Solidarité 
tunisienne

Multiplication collectifs 
sans-papiers + assise de l’immigration

Création MIBCréation FTCR 
(scission UTIT)

UJM devient Collectif 
des Musulmans de France

Congrès Ennahda 
à Paris

Création ACETEF

Création comité National 
contre la double peine 

Comité de soutien des victimes 
de la répression en Tunisie

Années 90 : Multiplication émeutes dans banlieues 

Grèves de la faim 
(soixantaine) 

pour droit d’asile
Mobilisations pour 

  le droit de vivre en famille

Manifestations pour la 
régularisation des sans-papiers

Médiatisation des évacuations des 
églises St Ambroise et St Bernard

 Création 
Tawasol

Création 
Tunisnews

RETAP (création 
officielle en 2009 

mais actif dès 2000)

 Création ATUGE Création CRDHLT

Développement mouvements cyberdissidents

Création de collectifs ad hoc et organisation d’actions en soutien aux mobilisations contestataires en Tunisie ex. collectif de Gafsa, collectif de Sidi Bouzid – effet boomerang

Massification enseignement supérieur

Zone libre échange avec UE

Piliers régime autoritaire Ben Ali : « Palais », appareil sécurité (répression tous opposants), entourage familial (clientélisme)

Mise sous tutelle LTDHRépression d’Ennahda : arrestations centaines 
de militants, condamnations, tortures, etc.

UGTT (direction nationale) cooptée

Actions 
CNLT

Durcissement politique d’asile : Augmentation demandes et baisse continue taux admission

Opération de 
régularisationFermetures et 

restrictions OFPRA

Multiplication de mesures restrictives
(regroupement familial, éloignement, séjour, etc.)
Renforcement de la lutte contre le travail clandestin

Guerre du Golf

Traité de Maastricht
Immigration 
zéro - Pasqua Attentats islamistes Loi Debré : controverse puis promulgation

Cohabitation sous Mitterrand Cohabitation sous ChiracAnnées 90s : gestion sécuritaire de la crise sociale dans 
les banlieues – Augmentation des violences

Création Codac

UE : rejet de l’immigration zéro 
et de la liberté totale d’installation
codéveloppement pays d’origine

1996 1997199519941993 1998 1999 2000199219911990

RETAP

TAWASOL
CODAC

 associations autonomes    amicales, associations de compétences   associations cultuelles   mouvements 2nde génération   mouvements de cyberdissidence
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26.  Olfa Lamloum « Tunisie : quelle transition démocratique ? J-N. Ferrié, J-C. Santucci. Dispositifs de démocratisation et dispositifs autoritaires en Afrique du Nord., Edition CNRS, pp. 121-147, 2006. ff halshs-00373546f - 27.  https://www.huffingtonpost.fr/wajdi-limam/democratie-tunisie-18-octobre_b_9571270.html
28.  Voir portrait de Mouhiedine Cherbi : https://www.la-croix.com/Actualite/ Monde/ Mouhieddine-Cherbib-lutte-contre-l-ambiguite-des-autorites-tunisiennes-_NG_-2012-03-27-782626 - 29.  Zeineb Touati, « La révolution tunisienne : interactions entre militantisme de terrain et mobilisation des réseaux sociaux », L’Année du Maghreb, VIII | 2012, 121-141. - 30. MARZOUKI M., 2005, « Pendant les 
travaux, le gâchis continue », Alternatives citoyennes, 24 novembre, n°17, http://www.alternatives-citoyennes.sgdg.org /num17/dos-bilan-w.html, dernière consultation le 29 - 30. MARZOUKI M., 2005, « Pendant les travaux, le gâchis continue », Alternatives citoyennes, 24 novembre, n°17, http://www.alternatives-citoyennes.sgdg.org /num17/dos-bilan-w.html, dernière consultation le 29 juin 2009.

Mobilisations à effet boomerang

2008 : 
La mobilisation en soutien au gréviste 
du bassin minier de Gafsa

Le bassin minier de Gafsa constitue un enjeu économique stratégique 
pour la Tunisie. Par la concentration de travailleurs, c’est un haut lieu du 
syndicalisme tunisien, comme tous les bassins miniers en général. Début 
2008, lorsqu’une grève y éclate, faute d’un recrutement jugé transparent, 
elle est durement réprimée par le régime de Ben Ali.

A Nantes, ville dans laquelle de nombreux tunisiens originaires de Re-
deyef (zone de Gafsa) résident, on constate un afflux de jeunes originaires 
de Redeyef fuyant la repression.  Ils trouvent souvent refuge grâce à des liens 
familiaux mais nombre d’entre eux sont menacés d’expulsion. Une manifes-
tation de la communauté tunisienne de Nantes est organisée à la suite de 
laquelle le Collectif de Solidarité Franco-Tunisien est créé avec l’objectif 
d’informer la population nantaise de la situation tunisienne, de soutenir les 
luttes dans le bassin minier et d’obtenir la libération des prisonniers.
Ess’ghaier Belkhiri est arrêté à son retour en Tunisie et inculpé de f inan-
cement d’association de malfaiteurs, pour avoir manifesté et envoyé de 
l’argent aux familles de prisonniers. Il sera détenu plus d’un mois en Tuni-
sie. Ces expériences renforcent la crainte des Tunisiens de Nantes vis-
à-vis de tout engagement pouvant être perçu comme une opposition 
au régime de Ben Ali. Les voitures immatriculées « 44 » (Loire Atlantique) 
font ainsi l’objet d’une surveillance étroite à Redeyef.

A Paris, la CRLDHT et la FTCR créent un Comité de soutien aux habi-
tants du bassin minier de Gafsa. Ce comité sert à relayer l’information 
qui parvient tant bien que mal depuis Gafsa et organise entre autres une 
manifestation en soutien aux victimes de la répression. Le président de la 
FTCR et coordinateur du comité de soutien, Mohieddine Cherbib28,  sera 
d’ailleurs condamné par contumace à deux ans de prison ferme au procès 
du 11 décembre.

L.Chouikha et V. Geisser soulève que : 

Sans l’action d’une organisation comme la FTCR, la révolte 
du bassin minier n’aurait pas eu l’écho international qu’elle a 
connu, le ministère de l’Intérieur ayant “cadenassé” tous les 
moyens d’information et de communication, à tel point que les 
Tunisiens de France étaient souvent davantage au courant de 
ce qui se passait réellement à Redeyef [épicentre du mouve-
ment social] que les Tunisiens de l’intérieur eux-mêmes.

La conjoncture internationale marquée par la guerre civile algérienne 
ainsi que l’ouverture de Ben Ali sur l’Union européenne, fait que la 
décennie 2000 voit émerger un début d’érosion du caractère dissua-

sif que représente la répression26 au sein du régime benalien.

La diaspora tunisienne en France issue des organisations historiques auto-
nomes et pour la défense des droits humains est particulièrement active 
pendant cette période pour diffuser les informations reçues du pays et de 
nombreux collectifs ad hoc s’organisent en soutien aux mobilisations contes-
tataires en Tunisie. Les associations autonomes réorientent dès le début des 
années 2000 leur capital militant vers la Tunisie, comme le démontre notam-
ment la mobilisation lors de la grève de la faim du journaliste tunisien 
Taoufik Ben Brik, à l’occasion du « Mouvement du 18 octobre » en 2005 ou 
encore au moment des mobilisations du bassin minier de Gafsa en 2008. 

2005-2006 : 
Tentative de mobilisation trans-idéologique  

Le « Mouvement du 18 octobre » crée à l’occasion de l’organisation du Som-
met mondial sur la société de l’information à Tunis en 2005 a pour objectif 
de dénoncer et placer en porte à faux le régime de Ben Ali sur la liberté 
d’expression et représente l’apothéose de l’utilisation de l’effet boome-
rang : profiter de la lumière mise sur la Tunisie à l’occasion de cet évène-
ment international sur la communication pour dénoncer l’autoritarisme 
du régime.   Le mode de lutte utilisé, bien connu des associations dias-
poriques, est la grève de la faim. Ainsi, le 18 octobre 2005, date du début 
du Sommet, 8 personnalités tunisiennes de l’opposition déclenchent une 
grève de la faim commune et illimitée.

On retrouve parmi les militants mobilisés des représentants de tous bords 
dont les sensibilités politiques et idéologique vont de l’extrême gauche 
aux nahdhadouis. Ils revendiquent le respect du droit de réunion, d’as-
sociation et d’opinion, la reconnaissance de tous les partis politiques, 
et demandent la libération de tous les prisonniers politiques. Cette 
grève de la faim va aboutir à des débats, à l’adoption de textes, ainsi qu’à la 
mise en place d’une plateforme d’action politique27. 

Considéré comme l’un des uniques rapprochements entre les oppositions 
sécularistes et islamistes avant le processus révolutionnaire, ce mouvement 
se répercute en France de manière très concrète, avec l’organisation d’une 
réunion puis la création début 2006 du Collectif parisien du 18 octobre et 
de la Plateforme trans-idéologique pour un changement démocratique 
en Tunisie.

Nouveau mouvement
de résistance transnational : 
Cyberdissidence et paroles de femmes

L’émergence des nouvelles technologies et la démocratisation d’internet 
permet par ailleurs une mobilisation nouvelle des communautés émi-
grées, une mobilisation anonyme mais plus collective puisque permettant 
de s’étendre à l’ensemble des citoyens tunisiens et des tunisiens résident 
à l’étranger. Les nouveaux médias créés dès le début de la décennie, tels 
que Tunisnews, Tunezine, Alternatives citoyennes, Réveil Tunisien ou 
encore Nawaat, se révèlent être des espaces numériques infinis dans le 
cadre desquels la contestation peut contourner les obstacles posés par 
le régime. Indépendants vis-à-vis des mouvements d’opposition politique 
classique, ces militants se positionnent « hors les murs » et sont souvent 
issus de milieux plus populaires. Rassemblant des personnes aussi bien 
dedans qu’en dehors de la Tunisie, cette nouvelle forme de mobilisation 
collective permet de capitaliser un maximum sur l’effet boomerang évo-
qué précédemment et les témoignages individuels collectés sur ces mé-
dias illustrent ou le plus souvent inspirent/donnent matière aux mobilisa-
tions dites plus classiques des associations historiques.

Cette reconfiguration de l’espace politique et publique tunisien grâce à 
Internet au-delà des frontières nationales, aura également été l’occasion 
pour les femmes tunisiennes en Tunisie et au sein de la diaspora, de 
s’engager plus nettement dans les dynamiques collectives. Si sur le ter-
ritoire national, Zeineb Touati met l’accent sur : 

Le tournant qu’ont connu les trajectoires des blogueuses tuni-
siennes qui sont passées en l’espace de quelques années du 
récit personnel à l’action militante, de l’expression de l’intime 
et du quotidien à des revendications politiques et idéologiques. 
C’est le cas d’Arabica (Fatma de son vrai nom) ou encore de feu 
Lina Ben Mhenni, qui a rebaptisé son blog « Nightclubbeuse » 
créé en 2007 en « Tunisian girl » dans lequel le récit de la vie 
intime s’entremêle à la parole politique.29 

Les femmes de la diaspora constituent également des éléments pion-
niers de la résistance en ligne contre le régime de Ben Ali, à titre 
d’exemple la journaliste Nadia Omrane qui crée le site Alternatives ci-
toyennes ou encore la chercheuse Meryem Marzouki (f ille de Moncef 
Marzouki) qui couvre le Sommet Mondial sur la Société d’Information 
(SMSI)30.  

Années 2000-2010 

Regroupement familial - migration travail hautement qualifié
30 associations créées post 2011 indiquent leur lieux d’intervention en Tunisie vs. 10 avant 2011

Années 90 : Multiplication création écoles dans mosquées (de langue arabe et de religion), prise en main commerce halal

Années 90 : RTF favorise émergence d’une myriade d’associations - dites notamment culturelles, sportives, de jeunesse, d’Amitié France-Tunisie, de femmes, de parents d’élèves, de médecins, de scouts et/ou de commerçants -, 
cooptées par RCD – objectif principal : contrôle et encadrement des Tunisiens

Années 90 : Multiplication émeutes dans banlieues 
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Création 
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Création 
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Création 
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Lettre à Chirac cosignée par 60 associations de 
Tunisiens de France et 3.500 cadres tunisiens 

résidents en France  vante les progrès «réalisés dans 
tous les domaines sous la conduite de Ben Ali

RETAP (création 
officielle en 2009 

mais actif dès 2000)
Collectif parisien du 

18 octobre et Plateforme 
pour un changement 

démocratique en Tunisie

01/2006 : Réunion à 
Paris soutien du Mouve-

ment du 18 octobre 2005 
– trans idéologique

Participation aux
élections municipales

Développement mouvements cyberdissidents

Création de collectifs ad hoc et organisation d’actions en soutien aux mobilisations contestataires en Tunisie ex. collectif de Gafsa, collectif de Sidi Bouzid – effet boomerang

Massification enseignement supérieur

Piliers régime autoritaire Ben Ali : « Palais », appareil sécurité (répression tous opposants), entourage familial (clientélisme)
Organisation du SMSI

Multiplication création OSCs non reconnues par pouvoir ex. CRLDTH – effet boomerang via TIC

Mobilisations bassin 
minier de Gafsa

Importance audace protestataire bases locales et militantes UGTT, 
« bas barreau », blogueurs, etc. - fortes disparités économiques régionales 

Corrélation chômage et  népotisme  

Actions salafistes-
djihadistes
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CNLT

Mouvement du 
18 octobre 2005 
grèves de la faim

Durcissement politique d’asile : Augmentation demandes et baisse continue taux admission

Cohabitation sous Chirac

UE : Construction Forteresse Europe – Externalisation de l’asile – Rattachement aide au développement au contrôle migratoire

Sarkozy : Refonte pol immigration – immigration choisie – renforcement précarisation droits fondamentaux des migrants / stigmatisation migrants / institutionnalisation de la xénophobie

Poussée islamophobie et 
processus sécurisation 

immigration
Création  ministère de l’Immigration, de l’Intégration, de l’Identité nationale et du Codéveloppement
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Emeutes banlieues
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En France, comme le note V. Geisser, les mobilisations contre le 
régime autoritaire avant 2011 parvenaient à rassembler à peine 
quelques dizaines de personnes issues des mouvements structu-

rés de gauche, des droits de l’Homme ou des milieux islamiques. Or, le 
15 janvier 2011, au lendemain de la fuite de Ben Ali, ce sont plusieurs 
milliers de manifestants qui convergent vers les lieux symboliques des 
grandes villes françaises. Des anonymes prennent la parole, reléguant 
les professionnels de la contestation au second plan, pour un temps. Le 
rassemblement est intergénérationnel et interclassiste  : immigrés fai-
blement qualif iés, qualif iés et descendance. Aussi il apparait qu’aucune 
organisation historique ayant structuré les dynamiques de l’immigration 
tunisienne en France n’ait joué de rôle clef dans le moment révolution-
naire, même si elles ont évidemment contribué à préparer le terrain.

La révolution tunisienne a entrainé une véritable effervescence associa-
tive au sein de la diaspora. Le graphique ci-dessous construit à partir 
d’une analyse approfondie  du Journal Off iciel des associations témoigne 
de cet état de fait.  Si le mouvement du 18 octobres 2005 a semble-t-il 
créé un sursaut associatif en diaspora, très peu des associations créées à 
cette époque sont encore actives sur les réseaux socio-numériques. En re-
vanche la vague associative de 2011/2012 demeure bien vivace. Ainsi, une 
association sur quatre créée entre 2011/2012 et recensée dans nos travaux 
est aujourd’hui encore active sur les réseaux socio-numériques.

Paris (35%) et le reste de l’Ile de France (18%) sont les lieux de polarisation de 
la création de nouvelles associations spécifiques à l’immigration tunisienne 
en France, c’est-à-dire ciblant par leurs activités soit des Tunisi.en.nes en 
France soit la Tunisie directement. Le territoire lyonnais concentre 12% 
des créations, Marseille et Nice respectivement 6 et 5%.

La comparaison dans la répartition des associations31 entre grands thèmes 
d’intervention dominant avant (surtout amicaliste) et après la révolution 
est étonnement stable (voir graphique ci-contre). La majorité des asso-
ciations interviennent sur la thématique sociale (entraide en France avant 
2011, davantage humanitaire et développement en Tunisie après 2011) et 
culturelle (cours de langues, festivités, art et image), suivi de plus loin par 
les thématiques politiques (droits de l’Homme, accompagnement du pro-
cessus démocratique depuis 2011) et économiques (mise en réseau d’en-
trepreneurs, aide à l’investissement, promotion des starts up). Bien en-
tendu la frontière entre les thématiques est souvent poreuse, certaines 
associations ont des activités sur l’ensemble des thèmes d’intervention.
Pour approfondir davantage cet essai de typologie, l’étude a spécif ique-
ment porté sur les associations possédant un compte Facebook actualisé 
et dotées de plus de 1000 likes à leur actif.  
42 associations sur les 289 référencées dans le cadre de l’étude sont dans cette 
configuration, et ont été réparties autour des grandes typologies suivantes :

	� Associations militantes autonomes (6)  (laïques et de défense des droits 
de l’Homme) : depuis 2011 ces associations déjà existantes se sont impli-
quées en France dans la continuité des thèmes mentionnés précédem-
ment (aide aux migrants, lutte contre les discriminations, culture).  En 
Tunisie, la Révolution a renforcé le déploiement du capital militant en 
agissant tout particulièrement sur la question des politiques migratoires 
euro-tunisiennes et du droit des migrants subsahariens (loi contre le 
racisme, organisation du Tribunal permanent des Peuples).

	� Associations de participation à la transition démocratique  : ces 
nouvelles associations (5 identif iées) interviennent surtout en France 
pour favoriser l’inscription sur les listes électorales et organiser des 
débats entre les représentants des partis politiques.

	� Associations de réseautage et de compétences : ces nouvelles associa-
tions (3 identifiées) - hors ATUGE - sont très actives sur les réseaux socio-nu-
mériques, elles organisent des événements de réseautage socio-écono-
mique (formation Start-up, conférences, mise en réseau d’entrepreneurs).

	� Associations à dominante action culturelle : ces associations récentes 
(sauf AIDDA) contribuent à la promotion de la culture tunisienne (mu-
sique, cinéma) en France et l’animation culturelle et sportive de la com-
munauté tunisienne. 

	� Dans cette typologie il est aussi envisageable d’inclure les associations 
de tunisiens regroupés en fonction des lieux de vie (Aquitaine, Sarthe 
etc). Certaines de ces associations anciennement pilotés par le réseau 
amicaliste ont été réinvesties par des militants pour la démocratie et les 
droits de l’Homme depuis 2011, comme l’Union des Tunisiens de la Sar-
the par exemple.  

	� Associations humanitaires et d’aide au développement : essentiellement 
créés après 2011 (certaines datent de 2009), la douzaine d’associations 
identifiées est investie dans le champ social et plus spécifiquement dans les 
domaines de l’éducation (réhabilitation des écoles, parrainage d’enfants) 
et de la santé (équipement de centres, don de médicament). Elles ne se 
concentrent pas forcement sur les territoires d’origine de ses membres 
et interviennent davantage dans des milieux ruraux, là où les besoins 
humanitaires sont prégnants. Dotées de membres occupant de professions 
de cadre, ces associations sont souvent celles qui conduisent les actions 
les plus élaborées en terme de développement. C’est d’ailleurs au sein de 
ce type d’association que des financements publics pour la conduite de 
projet de développement sont obtenus.

	� Associations de bienfaisance à connotation cultuelle : ces associations 
récentes (6 identif iées) conduisent des actions de bienfaisance (aide 
alimentaire et sociale) en Tunisie, parfois des actions de développement 
(réhabilitation de centres de santé). En France elles animent des actions 
d’ordres culturo-cultuelles. Ces associations reposent davantage sur la 
cotisation des membres pour les projets humanitaires. 

Les associations comprises dans cette typologie se mobilisent à des degrés 
divers en réponse à des catastrophes humanitaires en Tunisie comme l’ont 
pu être : le cas des réfugiés libyens en 2011, les vagues de froids régulières, les 
inondations de Nabeul en 2016 et bien évidement autour de du COVID 19.

31.  Cette répartition a été construite à partir de l’analyse de l’objet associatif et des informations disponibles sur les pages Facebook des associations.
32. http://assisesdelimmigrationtunisienne.over-blog.com/tag / les%20instances%20et%20structures%20de%20concertation/
33. Voir le portrait de la chercheuse Itidel Barboura, qui contribué techniquement pendant un temps cette initiative : http://www.kapitalis.com/societe/17633-portrait-itidel-fadhloun-barboura-et-le-diff icile-dossier-de-la-diaspora-tunisienne.html - 
34. La FTCR a produit une vidéo de témoignages de membres de la diaspora qui réagissent aux mouvements sociaux en Tunisie : https://www.youtube.com/watch?v=keNXRdO1PzU

Les grands mouvements de l’immigration tunisienne en France 
à l’aune de la Révolution

Années 2010-2020 

Création d’associations de l’immigration tunisienne en France par année
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Des associations davantage tournées vers la tunisie
30 associations créées post 2011 indiquent leur lieux d’intervention en Tunisie vs. 10 avant 2011
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Soutien au processus 
révolutionnaire

Village associatif 
tunisien - ATUGE France

Création Collectif 
des Tunisiens 
à l’Étranger

Création 
Horizon Tunisie

Création Collectif 
de Zarzis et GAST

Création Fédération 
d’Associations 

Franco-Tunisienne

Création CAITE

Développement mouvements cyberdissidents

Création de collectifs ad hoc et organisation d’actions en soutien aux mobilisations contestataires en Tunisie ex. collectif de Gafsa, collectif de Sidi Bouzid – effet boomerang

Création du 
CATE-COVID 19

Assises de l’immigration 
tunisienne à Paris

2011-2012
EFFERVESCENCE 

ASSOCIATIVE 
PLUS DE 86 

ASSOCIATIONS 
DE TRE CRÉÉES 

EN FRANCE

2013-2014
AU MOINS 52 
ASSOCIATIONS

2015-2016
AU MOINS 23 
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2017-2018
AU MOINS 37 
ASSOCIATIONS

2019
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ASSOCIATIONS
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(sur FB) aujourd’hui
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Loi de l’immigration, 
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Inauguration officielle du 
Musée national de l’histoire 

de l’immigration (MNHI) 

ISIE

Crise migratoire en Europe

Sommet de La Valette sur la migration

Mise en place du 
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d’urgence pour l’Afrique

Loi du droit des étrangers

Participation aux 
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L’APD, un levier pour 
une meilleure gestion 

des flux migratoires

Adoption du plan 
d’action migration et 

développement du CICID

Lancement du pro- 
cessus des États Généraux 

des Migrations (EGM) 



Quel ancrage territorial des
associations dans une perspective 
migration et développement ?
Très peu des associations de la diaspora tunisienne revendiquent un 
ancrage territorial autre que celui de « tunisien ». Sur les 290 associa-
tions recensées seules 13% d’entre elles indiquent un ancrage territorial  
local dans leur titre ou leur objet, sans variation notable entre avant la 
révolution et après.

Il est à noter que c’est au sein des associations de bienfaisance à tendance 
cultuelle que l’on retrouve davantage l’expression d’un attachement terri-
torialisé (Zarzis, Ghomrasen, Djerba…). Les associations de Zarzis se sont 
d’ailleurs réunies au sein d’un collectif informel pour conduire des actions 
de solidarité commune à Zarzis. Dans la même dynamique on peut d’ail-
leurs observer l’émergence récente du GAST (Groupe Associatif du Sud 
Tunisien) qui fédère les associations regroupées en fonction du territoire 
d’origine de ses membres, le plus souvent issus des migrations du sud 
tunisien.

Tentatives de mise en réseau
et polarisation associative
Comme l’observe V. Geisser, l’effervescence associative observée ne s’est 
pas forcement rattachée aux dynamiques associatives pré-existantes avant 
2011 : 

Si  l’image de “résistants” ou « d’opposants historiques” à la dicta-
ture a incontestablement permis aux anciens de la gauche associa-
tive et aux exilés islamistes d’acquérir un véritable prestige au sein 
de la diaspora tunisienne en France, elle ne s’est pas forcément 
traduite par la captation massive de nouveaux  adhérents et mili-
tants parmi les binationaux qui éprouvent toujours des difficultés 
à se reconnaître dans les organisations historiques, préférant se 
mobiliser parallèlement.

Cette effervescence associative engendre diverses tentatives de mise en 
réseau inter-associative ponctuelle, ou plus durable à travers la création 
de groupement fédératif.

Dès 2011, les associations de l’immigration tunisienne en France, et plus 
spécif iquement les associations autonomes ont impulsé l’organisation 
des assises de l’immigration tunisienne32. Un processus participatif de 
formulation d’un cahier de doléances à l’intention du nouveau gouverne-
ment tunisien. Ce cahier de doléances dont l’une des propositions était 
par exemple la mise en place d’un Conseil des Tunisiens Résidents à l’Etran-
gers, refonte de l’OTE et la participation aux élections présidentielles et 
législatives. Cette dernière proposition a été rapidement mise en œuvre, 
les autres tardent toujours. Ces assises ont débouché sur la création de 
la CAITE en 2013 (Coordination des Associations l’Immigration Tuni- 
sienne en Europe), dont les membres français, italiens et belges orga-
nisent régulièrement une université d’été en Tunisie.

A l’échelle européenne, l’occasion du Forum Social Mondial organisé à Tu-
nis en 2013, a aussi été saisie par des associations souvent récentes pour 
initier des débats trans-partisans.

En 2012 et 2013, un collectif de six associations de la typologie « humani-
taire et développement » intitulé « tous ensemble » s’est développé autour 
de la dotation d’une ambulance à Djerba, mais ce collectif ne semble pas 
avoir perduré au-delà de cette initiative. L’ATUGE, qui en 2013 a organisé un 
village associatif tunisien en France, a sans doute contribué à favoriser ce 
type d’initiative. On retrouve aussi l’initiative du Pacte Tunisien qui visait 
à fédérer ce type d’association mais qui ne semble plus actif aujourd’hui 
non plus.

D’autres regroupements associatifs sont davantage impulsés par l’OTE 
et le consulat de Pantin, comme notamment le Collectif des Tunisiens à 
l’Etranger créé en 2015, probablement à l’initiative du consulat, mais dont 
l’existence semble relativement éphémère. A noter que ce type d’inten-
tion semble faire écho à la problématique de la mise en place du Conseil 
Consultatif des Tunisiens de l’Etrangers33. 

Enfin, la crise sanitaire du Coronavirus a conduit à la mise en place de plu-
sieurs collectifs :

	� Le collectif CATE (Coordination des Associations Tunisiennes de l’Etran-
ger) a été monté pour regrouper à travers l’Europe  les acteurs de la dias-
pora et définir une stratégie de réponse commune.

	� Un fonds de solidarité de la diaspora tunisienne a été mis en place par 
l’ATUGE, ASSEN et TAYP (associations de compétences de la diaspora 
en France, aux Etats Unis) af in de mobiliser les soutiens f inanciers de la 
diaspora et l’organiser en projets de solidarité, d’éducation ou d’entre-
preneuriat.

17 cagnottes solidaires ont été créées sur les plateformes de f inancement 
participatif pour f inancer les campagnes de prévention ou l’équipement 
des hôpitaux en Tunisie, beaucoup d’entre elles étaient territorialisées.

Plus récemment encore, les mouvements sociaux de janvier 2021 en Tu-
nisie ont conduit à la création d’un «  Collectif de soutien aux luttes des 
Mouvements sociaux en Tunisie « en Europe soutenu en grande majorité 
par les associations de la CAITE et les partis politiques démocratiques tu-
nisiens présents en Europe34.

Années 2011-2020 

31.  Cette répartition a été construite à partir de l’analyse de l’objet associatif et des informations disponibles sur les pages Facebook des associations. 
33. Voir le portrait de la chercheuse Itidel Barboura, qui contribué techniquement pendant un temps cette initiative : http://www.kapitalis.com/societe/17633-portrait-itidel-fadhloun-barboura-et-le-diff icile-dossier-de-la-diaspora-tunisienne.html - 
34. La FTCR a produit une vidéo de témoignages de membres de la diaspora qui réagissent aux mouvements sociaux en Tunisie : https://www.youtube.com/watch?v=keNXRdO1PzU

Conclusion
Il apparait que les dynamiques associatives sur le double espace 

franco-tunisien révèlent une certaine forme d’excellence  : droits de 
l’Homme, champ cultuel et même puissance des réseaux amicalistes 

et élitiste/de compétence (ATUGE) ont atteint des niveaux d’organisation 
et de mise en réseau assez remarquables. L’histoire politique de la Tuni-
sie passant en un temps très court d’un contexte autoritaire à un contexte 
démocratique est sans doute l’un des facteurs explicatifs de cet état de fait. 
Peu de pays en lien avec l’espace francophone peuvent se targuer d’au-
tant de f igures emblématiques et de capacité d’inf luence d’une telle en-
vergure des organisations issues des migrations que celui qui s’inscrit sur 
le double espace franco-tunisien. Celles-ci ont marqué l’environnement 
des Droits de l’Homme (LDH) et islamique (UOIF), mais aussi le champ 
associatif lié au pouvoir autoritaire de Ben Ali et les mobilisations de com-
pétences (ATUGE) de la France, et évidement aussi de la Tunisie depuis la 
Révolution tunisienne.

Si ces associations sont marquantes par leur histoire et la force de leur 
implication, leur nombre jusqu’en 2011 est très réduit, et la majorité des 
Tunisiens et Tunisiennes résidant en France connaissent mal ces mobi-
lisations collectives et ne s’y impliquent pas. D’autres formes de mobi-
lisations informelles collectives et individuelles, en revanche, sont ma-
joritaires et aussi anciennes que l’est la migration  : celles qui relient les 
habitants d’un même territoire, d’une même famille, d’une même tribu, 
mais sans démarche de regroupement associatif réel autour d’un objet 
défini en commun.

Il ressort du travail réalisé dans le cadre de cette étude qui a été pilotée 
par un comité réunissant des responsables associatifs f ins connaisseurs 
de cette histoire (membres d’associations autonomes comme la FTCR, 
membres fondateurs du MTA, membres de l’UGET, d’AIDDA, de l’ATF), 
l’importance de transmettre cette histoire aux nouvelles générations de 
Tunisien.ne.s récemment arrivé.e.s en France ainsi qu’aux f ils et f illes 
d’immigrés tunisiens en France.
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